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Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 24 juin 2019 

 

2019.06/111 

VIE DES QUARTIERS – CONTRAT DE VILLE 2019 – SOLLICITATION DU FONDS DE SOLIDARITE LE 
HAVRE SEINE METROPOLE – ADOPTION – AUTORISATION 
 
Monsieur Pascal LEFEBVRE, Conseiller Municipal Délégué. – Depuis le 01 janvier 2017, le service 
environnement, santé, prévention et cadre de vie est en charge du suivi et de la mobilisation des 
fonds pour les actions des associations et services de la ville, dans le cadre de la Politique de la Ville. 
C’est la raison pour laquelle, en ma qualité de Conseiller Municipal Délégué en charge de la Vie des 
Quartiers, je vous présente ce rapport. 
 

1. En 2014, l’Etat a redéfini la géographie prioritaire de la Politique de la Ville en faveur des 
publics et quartiers les plus en difficulté. La ville de Montivilliers, qui bénéficiait jusqu’alors 
des financements du Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour des actions en faveur de 
publics et quartiers en difficulté de la commune, n’est pas alors intégrée dans cette 
géographie prioritaire. 

2. Depuis 2015, notre collectivité bénéficie du label Territoire de Veille Active qui lui permet 
d’intégrer le contrat de ville. LE HAVRE SEINE METROPOLE, en sa qualité de pilote du contrat 
de ville 2015-2020, a décidé de mettre en place un fonds de solidarité communautaire pour 
les communes en territoire de veille active et d’en déléguer la gestion au Groupement 
d’intérêt public « Contrat de Ville de l’Agglomération Havraise » (GIP COVAH). Montivilliers 
entre dans ce dispositif. 

3. Pour l’année 2019, la présentation des subventions sollicitées fait apparaitre ci-dessous le 
montant sollicité par la ville pour ses services et le montant global sollicité par les acteurs 
locaux. Le montant total sollicité est de 28 672 €. 
 
Au titre de la ville : 

 4 900 € pour le Développement de la lecture dans les quartiers sensibles (Action ville/ 
Bibliothèque). 

 2 450 € pour la culture et le jeu au service de la parentalité et du lien social (Action 
ville/CSJM). 

 4 000 € pour Prévention Public Jeunes (Action ville/service ESPCdV). 

              Soit un total de 11 350€  
 

Les montants sollicités directement par les partenaires locaux auprès du GIP COVAH : 
 4 750 € pour Logement et Cadre de Vie (Action CLCV). 
 4 825 € pour Accès aux droits et citoyenneté : soutien et information des familles (Action 

CLCV) 
 3 000 € pour les animations éducatives sur le territoire WILSON (Action AMISC) 
 4 500 € pour le Point Accueil Ecoute Jeunes (Action AMISC) 
 247 € pour l’Antenne Emploi Formation Insertion (Action ville/CCAS). A noter que cette 

action fait l’objet d’une convention spécifique entre le GIP Le Havre Seine Métropole et le 
CCAS 

              Soit un total de : 17 322 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 

VU la délibération n°20150151 du Conseil Communautaire du 25 juin 2015 instituant un Fonds de 
Solidarité Communautaire (FSC) pour venir en aide aux communes de l’agglomération havraise qui 
ne peuvent plus bénéficier des crédits spécifiques de l’Etat en matière de Politique de la Ville ; 
 

CONSIDERANT 

- Que la communauté urbaine LE HAVRE SEINE METROPOLE, pilote du contrat de ville 2015-2020, a 
décidé, pour ne pas déstabiliser les financements des actions en faveur des publics fragiles de son 
territoire, de mettre en place un fonds de solidarité communautaire pour certaines communes, 
dont celle de Montivilliers ; 

- Que le GIP COVAH est chargé de gérer ce fonds pour la communauté urbaine LE HAVRE SEINE 
METROPOLE. 
 

Sa commission municipale n°2, Manifestations Publiques, Patrimoine Culturel, Vie associative, 
Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité réunie le 6 juin 2019, ayant 
donné un avis favorable ; 

VU le rapport de Monsieur le Conseiller Municipal Délégué, chargé de la sécurité, de la circulation et 
de la prévention, du protocole, de la vie des quartiers et des manifestations patriotiques ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De solliciter les subventions suivantes auprès du GIP COVAH pour un montant de 11 350€ 
- D’autoriser le Maire à signer les documents afférents à ce dossier  
 
Au titre de la ville : 

 4 900 € pour le Développement de la lecture dans les quartiers sensibles (Action ville/ 
Bibliothèque). 

 2 450 € pour la culture et le jeu au service de la parentalité et du lien social (Action 
ville/CSJM). 

 4 000 € pour Prévention Public Jeunes, (Action ville/service ESPCdV). 

Soit un total de 11 350€  
 

Imputation budgétaire  
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 74758, fonctions 3212-6322 
Montant de la recette : 11 350 euros 

ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 32 
Abstention : 1 (Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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